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       Séance du 08 Octobre 2018 à 20h30 

COMPTE-RENDU 

  

   Date de la convocation : 02 Octobre 2018 

Effectif légal 
Conseillers présents 
Excusés avec pouvoir 
Excusés 
Absents 

 49 
 29  
   9 
   3 
   8 

   DOSSIERS EN EXERGUE   DECISION 
 

Syndicat intercommunal des énergies de Maine-et-Loire 
- Fonds de concours annuels. 
- Fonds de concours : efficacement des réseaux : rue des 
Hirondelles, rue de la Fontaine, rue de la Liberté à Gené. 
- Fond de concours remplacement éclairage public à la Pouëze et 
Vern d’Anjou. 

 
Achat d’une parcelle à Brain-sur-Longuenée 

 
 
Gestion d’une parcelle à Vern d’Anjou 
 
Département 

- Convention financière et déclassement de la rue Henri 
DUNANT 

 
Voirie communale : 

- Etude hydraulique à Gené 
- Travaux de topographie à Gené 
- Travaux de viabilisation rue du 11 Novembre à Vern 

d’Anjou : validation devis de la maîtrise d’œuvre et du 
coordonnateur Sécurité Protection et Santé 

- Travaux de voirie à Erdre-En-Anjou 
- Analyse des sols 8 rue du commerce à Vern d’Anjou 

 
 
Finances Communales : 
Restaurant Municipal : 

- Tarif déjeuner du personnel communal 
- Tarif déjeuner des responsables et du personnel de 

l’Association Familles Rurales 
- Remboursement tickets 

Participation financières au repas Agents/Elus 
Budgets annexes – Décision modificative : 

- Lotissement la Carrée 
- Lotissement les Chêne 

Créances admises en non-valeur 
Créances Eteintes 

 

 
Adopté à l’unanimité 
 

Adopté à la majorité 
Adopté à l’unanimité 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
Adopté à la majorité 
 
 
 
 

information 
 
 

information 
information 
information 
information 
information 
 
 
 
 

information 

CONSEIL MUNICIPAL 
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FNGIR (Fonds national de Garantie Individuelle des Ressources) 
Demande d’aide financière à la Poste pour la Mutualisation accueil 
Mairie /Agence postale, Brain sur Longuenée 
Participation financière demandée par le bailleur social lotissement 
le Vigneau 
 
Décisions prises par Monsieur Le Maire 

 
 

Les extraits des délibérations publiées au Recueil des Actes Administratifs sont consultables au secrétariat de la mairie d’Erdre-En-

Anjou. En application de l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le compte-rendu a été affiché à la porte 

de la mairie d’Erdre-En-Anjou le 06 septembre 2018, Le Maire – Laurent TODESCHINI 


